
  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

Agence de 

Fragnes-La-Loyère 

 

Avril 2022 

 

Projet de modifications substantielles d’une 

ICPE autorisée pour le traitement de matières 

et déchets plastiques sur la commune de 

Fragnes-La-Loyère (71) 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

PJ n°3 -  Maitrise foncière  



  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 

 

Agence de 
Fragnes-La-Loyère 

 

Avril 2022  2 / 8  

 

Sommaire 
 

1. Contexte cadastral ........................................................................................................................... 3 

2. Justificatif de la maitrise foncière du terrain ................................................................................... 4 

 

Table des figures 
 

Figure 1 : Emprise ICPE du site sur fond cadastrale (source : www.cadastre.gouv.fr) .......................... 4 

Figure 2 : Extrait du bail conclu entre la SCI et Paprec Plastiques ......................................................... 7 

Figure 3 : Courrier attestant de la maitrise foncière du site ..................................................................... 8 

 

Table des tableaux 
 

Tableau 1 : Emprise du site objet de la demande d’autorisation ............................................................. 3 

 

  



  

Dossier de demande d’autorisation environnementale 

 

Agence de 
Fragnes-La-Loyère 

 

Avril 2022  3 / 8 

  

 

1. Contexte cadastral 

Le site de Paprec Plastiques se situe RN6 Zone d’Activité La Loyère à Fragnes-La-Loyère (71 530). 

L’emprise totale du site est de 62 305 m2 implantée sur les parcelles suivantes : 

 

Commune 
Section 

cadastrale 

N° de 

parcelle 

Superficie 

cadastrale de la 

parcelle 

Propriétaire 

Fragnes-La-Loyère 265 AH 

43 1 183 m2 

SCI Associés 

2019 des sites 10-

33-63-68-71-74-

83 

44 510 m2 

45 2 072 m2 

46 243 m2 

47 641 m2 

48 924 m2 

49 458 m2 

51 81 m2 

52 28 m2 

53 70 m2 

54 671 m2 

55 2 282 m2 

56 13 203 m2 

57 408 m2 

58 1 080 m2  

59 202 m2 

60 13 084 m2 

61 2 964 m2 

62 3 455 m2 

64 722 m2 

65 1 123 m2 

66 1 320 m2 

67 11 802 m2 

68 63 m2 

69 1 086 m2 

70 581 m2 

93 2 049 m2 

TOTAL 62 305 m2  

Tableau 1 : Emprise du site objet de la demande d’autorisation 

 

Dans le cadre du projet, la superficie périmètre ICPE n’est pas modifiée et reste 62 305 m2.  
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La figure ci-dessous présente l’emprise ICPE du site : 

 

Figure 1 : Emprise ICPE du site sur fond cadastrale (source : www.cadastre.gouv.fr) 

 

2. Justificatif de la maitrise foncière du terrain 

Les parcelles concernées par l’emprise ICPE du projet sont la propriété de la SCI Associés 2019 des 

sites 10-33-63-68-71-74-83. Paprec Plastiques 71 dispose d’un bail établi avec la SCI. Ce bail mentionne 

bien l’activité ICPE du site et Paprec Plastiques est bien autorisé pour réaliser cette activité. Un extrait 

du bail, justifiant la maîtrise foncière de la société Paprec Plastiques, est présenté ci-dessous. 

Légende : 

 Emprise ICPE 
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Figure 2 : Extrait du bail conclu entre la SCI et Paprec Plastiques 
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Un courrier attestant de la maitrise foncière du site est présenté ci-dessous. 

 

Figure 3 : Courrier attestant de la maitrise foncière du site 

 

 

 


